
Comme précisé par les services de la DOS dans un mail du 24/08, la campagne de validation des effectifs sera ouverte à partir du 01/09.   

Le 15 septembre est la date dite d'observation. Après cette date, vous aurez la visibilité sur les effectifs qui ressortent ou non au constat (Exemple d'élèves 

qui ne ressortent pas au constat : élèves sans INE, élèves admis dans l'école mais non répartis dans les classes...). Lorsque vous aurez vérifié que tout 

concorde, vous avez jusqu'au 19 septembre pour valider. 

Vous trouverez en lien ci-dessous un tutoriel pour effectuer ce constat des effectifs dans ONDE entre le 15/09 et le 19/09. Pensez bien à la double 

validation, telle que précisée dans le tutoriel. 

Pour les directeurs par Interim, la journée de formation du 9/09 permettra d’aborder ces questions et de mettre à jour votre base Onde. Venez avec votre 

ordinateur si cela est possible et votre clé OTP. 

 

Nous vous conseillons assez rapidement : 

- d'enregistrer l'admission définitive de tous les élèves présents physiquement dans votre école  

- de vérifier que vous n'avez pas d'élève "non réparti" / "bloqués" / "en attente d'INE" sans quoi ils ne seront pas comptabilisés dans les effectifs :  

 
 

 

 

Pour les élèves scolarisés en ULIS école, ils sont inscrits et répartis dans leur classe d'inclusion puis répartis dans un regroupement ULIS. Mais vous devez 
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également pour chaque élève appartenant au dispositif ULIS cocher la case dispositif ULIS dans son dossier individuel ONDE (s'il était en ULIS l'année 

précédente alors, c'est automatique). 

Constat de rentrée : voir le tutoriel 

https://nextcloud.ac-lyon.fr/index.php/s/HpNJAAFA3icrBZd

